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nöcessaires ä Teau. En meme temps, le personnel etait reparti le
long de la ligne. Dans la journee du 23 döjä, tout ötait termine.

Pour executer ses travaux, la section disposait de 3 machines et
de 20 voitures.

M. le lieutenant-colonel du genie Pfund lit ä Tassemblee un
interessant communique sur les avantages de St-Maurice, compare ä

Brugg et Liestal comme place d'armes des sapeurs et pionniers du
gönie. II conclut ä ce que St-Maurice soit utilise le plus souvent
possible, pour les cours de repötition en attendant de pouvoir le faire
pour les öcoles de recrues.

M. le lieutenant-colonel Pfund nous mettant en mesure de publier
sa conförence dans un de nos plus prochains numeros, nous y ren-
voyons le lecteur.

L'honorable conförencier avait l'intention de complöter sa communication

par une etude de St-Maurice comme fortification permanente.

Le manque de temps ne lui permettant pas de ie faire,
Tassemblee decide une seance extraordinaire sur les lieux mömes ä St-
Maurice. Cette reunion est fixöe au printemps 1891 ; le comite
döterminera la date precise.

L'ordre du jour portait encore de M. le colonel divisionnaire
Ceresole diverses Communications relatives au rassemblement de 1890
(Train de ligne, \eiocipodistes, etc.). Mais l'heure est avancee, et
l'honorable president n'estime pas devoir se donner la parole. La
söance est donc levöe ä 6 1/2 heures.

Aussitöt apres fut celebre le banquet aussi gai que la seance avait
öte sörieuse. De nombreux discours furent prononcös, signalons
entre autres Teloquent toast ä la patrie de M. le colonel divisionnaire

Ceresole et le toast ä Tarmöe suisse, plein de tact et d'amabi-
litö de M ls lieutenant-colonel d'Heilly, attache militaire ä l'ambassade

de France, ä Berne.

li» « Berner-Zeitimg » et l'infauter le de la Ire division.
Les deux lettres ci-dessous ont ötö öchangöes entre la Berner

Zeitung et M. le colonel Ceresole :

I
(Traduetion.) Berne, le 21 novembre 1890.

Monsieur le colonel-divisionnaire Ceresole, commandant de la
Ire division d'armee, Lausanne.

Tres honorö M. le colonel-divisionnaire,
En reponse ä votre demande verbale du 8 novembre concernant

la provenance d'un article paru dans le n° 260 du 3 novembre de la
Berner-Zeitung, article intitulö : « A propos du dernier rassemblement

de troupes, par un officier d'ötat-major », et apres avoir
correspondu ä reiterees fois avec Tauteur de cet article, nous sommes
maintenant en mesure de vous communiquer ce qui suit:

La rödaction de la Berner-Zeitung ne croit pas pouvoir vous
indiquer le nom de son correspondant; et cela tout d'abord par la raison

que la publication de ce nom ferait sortir le debat du domaine
des faits pour le transformer inevitablement en une question de per-
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sonnes. Cette consequence serait contraire aux intentions qui ani-
maient la rödaction quand eile a ouvert ä cette correspondance les
colonnes de son Journal.

La redaction savait d'ailleurs qu'en acceptant cet article, eile en
prenait en meme temps la responsabilite. Elle veut en rester chargee

encore pour la suite, et cela d'autant plus qu'elle a eu des lors
l'occasion de prendre connaissance des ölöments de fait importants
et fort nombreux qui ont fourni les materiaux de l'article en question.

En consequence, la redaction a exprimö k son correspondant, qui
ötait dispose ä indiquer son nom, le dösir instant que la responsabilitö

de cet article füt laissee tout entiere au Journal et que le nom
de l'auteur ne füt point livre ä la publicitö. Ce dernier, se rangeant ä

nos raisons, a accede ä cette demande.
Agreez, tres honore monsic-.ur le colonel-divisionnaire, Tassurance

de notre considöration distinguöe. — Au nom de la redaction de la
Berner-Zeitung, Ch. Muller, redacteur.

Lausanne, le 23 novembre 1890.
A la rödaction de la Berner-Zeitung, k Berne. — Messieurs,

Vous avez publie le 3 de ce mois, sous le titre : Zum letzten Trup-
penzusammenzug, von einem Stabsoffizier, un article dans lequel
l'ensemble de Tinfanterie de la Ire division est Tobjet de trös vives
critiques.

Je vous ai demandö le 8 novembre :

1° De bien vouloir me faire connaitre le nom de l'officier qui a

formulö ces critiques, afin que je puisse me mettre en rapport avec
lui et lui demander de les pröciser ;

2° A ce defaut, de me fournir vous-meme des indications me
permettant de contröler Texactitude de ses appreciations.

Dans la lettre que je viens de recevoir, vous me refusez le nom de

Tauteur, et vous ne me donnez aucun renseignement quelconque
qui me permette de verifier ses accusations.

II ne me reste qu'ä prendre acte de votre silence, ä en faire juge
le public et ä considörer cette correspondance comme n'ayant plus
d'objet.

Le commandant de la Ile division: P. Ceresole.
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